
10
Rapport d’activité AFIDOL 2009

L’AFIDOL
L’AFIDOL en 2009 Ses ressources, ses engagements 
Le budget de l’exercice 2009 de l’AFIDOL a été de 2 200 K , réparti de la façon suivante : 
 
 
 

 

L’AFIDOL en 2009 Ses ressources, ses engagements 
Le budget de l’exercice 2009 de l’AFIDOL a été de 2 200 K , réparti de la façon suivante : 
 
 
 

 

Ressources et engagements de l’AFIDOL en 2009

Ressources de l’AFIDOL

Répartition des engagements

L’ Association Française Interprofessionnelle de l’Olive

Le budget de l’exercice 2009 de l’AFIDOL a été de 2 200 K€, réparti de la façon suivante :
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☛ L’Union Européenne

☛ Le Ministère de l’Agriculture

☛ FranceAgriMer

☛ Les Conseils Régionaux :
Provence Alpes Côte d’Azur
Rhône-Alpes

☛ L’institut National de Recherche
Agronomique (INRA)

☛ L’Agence de l’Eau Rhône, 
Méditerranée et Corse

☛ Le Comité de l’Expansion de l’Huile
d’Olive (COPEXO)

☛ Le Conseil Général de la Drôme

☛ Le Conseil Général de l’Ardèche

☛ La ville de Nyons

☛ Le Syndicat de la Tanche

☛ Le Syndicat des oléiculteurs d’Ardèche
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Ses partenaires financiers

OLEA 2020

L’ Association Française Interprofessionnelle de l’Olive

Cette dénomination, a été donnée par les professionnels de l’oléiculture française au programme pré-
senté à la suite de la publication du règlement n°2080/05 de la Commission Européenne du 19
décembre 2005, aujourd’hui abrogé. 

Ce règlement définissait  les modalités d’application du règlement (CE) n° 865/2004 du Conseil
concernant les organisations d’opérateurs oléicoles, leurs programmes de travail et leur financement.
Les dispositions de ce texte prévoyaient des mesures en faveur d’une meilleure connaissance des
marchés, des dispositifs d’encouragement à des productions de qualité tracées, respectant l’environ-
nement dans lequel elles se développent.

Aujourd’hui, le nouveau Règlement (CE) n°867/2008 de la Commission établit les modalités d’appli-
cation du règlement (CE) n°1234/2007 du Conseil Européen en ce qui concerne les organisations
d’opérateurs oléicoles, leur programme de travail et leur financement. L’AFIDOL, reconnue organisa-
tion d’opérateur oléicole, a mis en œuvre depuis 2007 ces programmes de travail. Ces derniers sont
conduits pour une période de trois ans. Le premier programme de travail triennal s’étendait  du 26
février 2007 au 31 mars 2009 (OLEA 2020-1). Le second (OLEA 2020-2), quant à lui, a débuté le
1er avril 2009 et sera tenu jusqu’au 31 mars 2012).

L’année 2009 a donc été marquée par la fin du premier programme de travail et la mise en œuvre du
nouveau programme de travail triennal.


